
CA de Cergy-Pontoise

CA Plaine 
Commune

CA de Marne 
et Gondoire

       CA               

Clichy Montfermeil

SAN de 
Marne la Vallée

Val Maubuée

CA le Haut 
Val de Marne

CA du Plateau de Saclay

CA de Saint Quentin 
en Yvelines

CA Val 
de Bièvre

SAN de Sénart 
Ville Nouvelle

CA du Val d'Orge

CA d'Evry 
Centre Essonne

CA du Val 
d'Yerres

CA Sénart 
Val de Seine

CA Les Portes 
de l'Essonne

CA Argenteuil
Bezons

CA
Les Lacs de
l'Essonne

CA Marne et 
Chantereine

CA Plaine 

Centrale 

Val Marne

Orly

Tremblay-

en-France

Gennevilliers

Colombes

Nanterre

Villepinte

Sevran

Stains

Bondy
Bobigny

Montreuil

Pantin

Sceaux

Clichy

Aubervilliers

Fresnes

Montfermeil

St-Denis

Aulnay-

ss-Bois

Vitry-

sur-Seine

Villejuif

Livry-Gargan

La 

Courneuve

Champigny-

sur-Marne

Villecresnes

Bagneux

Ivry-

sur-Seine

Choisy-

le-Roi

Limeil-

Brévannes

Noisy-

le-Sec

Rosny-

ss-Bois

Neuilly-

sur-Marne

Cachan

St-Ouen

Arcueil

Bagnolet

Chevilly-

Larue

Villeneuve-

St-Georges

Fontenay-

ss-Bois

L'Haÿ-

les-Roses

Asnières

Bry / 

Marne

Clichy-

ss-Bois

Neuilly

Villetaneuse

Vincennes

Gentilly

Nogent
Joinville

le Pont

Les Lilas

L'Ile St

Denis

Le

 Kremlin-

Bicêtre

Le Pré-St-Gervais

Fontenay

Malakoff

Rungis

Valenton

Alfortville

Ablon-
sur-Seine

Romainville

Le 

Blanc Mesnil

78

92
75

93

94

77

95

91

Sevran

Km

Unité urbaine INSEE

Plateforme aéroportuaire

Paris Métropole

La région Ile-de-France

19 EPCI à fiscalité propre 

61 communes 

87 membres fondateurs

Syndicat : 87 membres fondateurs au 4 mai 2009
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Délégation Générale
à la Coopération Territoriale

Ville de Paris
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6 départements (75-77-91-93-94-95)

Autres collectivités territoriales et 
établissements publics de coopération 
intercommunale de l’agglomération (unité 
urbaine au sens INSEE) ou sur lesquels 
sont implantées des plateformes 
aéroportuaires, pour lesquels l’objet du 
syndicat présente une utilité, pourront 
adhérer au syndicat après accord du 
comité syndical intervenant dans les 
conditions de majorité prévues à l’article 
17 des statuts 

Autres collectivités territoriales et EPCI à 
fiscalité propre pouvant adhérer après la 
création du syndicat


